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Fiche thématique Protection des animaux 

Bases légales concernant la durée du trajet, la pause et la durée du 

transport en cas de transport d’animaux de rente 

La durée du trajet en cas de transport d’animaux en Suisse ne doit pas excéder 6 heures à compter 

du lieu de chargement (art. 15 al. 1 LPA). Comme la durée du trajet ne comprend que les périodes de 

transport durant lesquelles le véhicule est en mouvement, elle ne représente qu’une partie de la durée 

effective du transport. Pour protéger encore mieux les animaux contre des transports inutilement 

longs, la durée autorisée du transport a été fixée le 1er décembre 2015 à 8 heures au maximum (art. 

152a al. 1 OPAn).  

Les exigences mentionnées ci-dessus s’appliquent à tous les transports d’animaux.  

La présente fiche thématique explique l’application des prescriptions concernant le transport des 

animaux de rente et doit donner aux personnes concernées la sécurité juridique nécessaire et 

permettre aux autorités cantonales d’exécution d’effectuer une évaluation correcte lors des contrôles. 

Les explications suivantes concernent les transports d’animaux de rente, tant de nature privée que 

professionnelle. 

Pour tenir compte des spécificités du transport de volailles, une fiche thématique spécifique (n° 15.4) 

a été établie. Elle peut être consultée sur le site Internet de l’OSAV, www.blv.admin.ch. 

Définitions et leur signification 

Durée du trajet 

La durée du trajet correspond au temps de conduite du chauffeur tel que fixé dans la législation sur la 

circulation routière. Elle correspond à la période durant laquelle les roues tournent et peut être 

mesurée de manière objective en consultant le tachygraphe. Pour les transports effectués avec des 

véhicules équipés en conséquence, cela offre des avantages importants, en particulier lorsque le 

trajet se fait directement du lieu de provenance des animaux à leur lieu de destination. Pour les 

nombreux transports d’animaux qui sont effectués sans tachygraphe et pour tous les transports 

comptant des pauses prévues (voir paragraphe « Transports regroupés d’animaux »), la durée du 

trajet seule ne permet toutefois pas d’avoir une information suffisante sur le temps que les animaux 

ont passé dans des conditions de transport. 

Pause 

Le terme « pause » (cf. art. 152a et 165 OPAn) désigne les périodes du transport durant lesquelles un 

moyen de transport chargé avec des animaux est immobile ou lorsque le transport est interrompu, par 

ex. dans un marché de bétail, pour livrer et transborder les animaux. En cas de pause, les animaux 

peuvent rester au maximum 4 heures dans le moyen de transport dans les conditions de transport qui 

figurent dans l’annexe 4 OPAn.  
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Les points suivants s’appliquent en outre:  

- Les pauses inutiles doivent être évitées (cf. art. 15 al. 1 LPA).  

- En cas de pause de plus de 4 heures, les animaux doivent être hébergés d’après les 

prescriptions fixées pour la détention (cf. annexe 1 OPAn) et être abreuvés et alimentés en 

fonction de leurs besoins. Il faut en outre veiller à ce que les conditions climatiques soient 

adaptées aux animaux.  

- Si la durée de la pause dépasse 2 heures dans des conditions de transport, la durée 

maximale de trajet autorisée se réduit d’autant (cf. Illustration). 

 

  
 

Exemple: 

Pauses totales: 3 h  durée du trajet autorisée: 5 h (durée du transport: max. 8 h.). 

 

Durée autorisée du transport 

La durée du transport comprend le trajet et les pauses. La mesure de la durée de transport 

commence pour chaque animal lors du chargement dans l’exploitation de provenance et se termine 

lors du déchargement au lieu de destination. Les chauffeurs sont donc tenus de décharger les 

animaux transportés après au plus tard 8 heures et de les héberger, respectivement de les remettre 

au destinataire (cf. art. 152 al. 2 OPAn). La question des transports comportant plusieurs stations ou 

étapes est abordée au paragraphe « Transports regroupés ». 

La période maximale de 4 heures entre l’arrivée des animaux de rente à l’abattoir et l’abattage n’est 

pas comptée dans la durée du transport, même si les animaux attendent dans des conditions de 

détention restreintes au sens de l’annexe 4 OPAn (cf. art. 5 al. 2 de l’ordonnance de l’OSAV sur la 

protection des animaux lors de leur abattage, RS 455.110.2).  

Transports regroupés 

Il existe deux formes de transports regroupés:  

 Le véhicule de transport se rend successivement dans plusieurs exploitations dont les animaux 

sont chargés dans le même moyen de transport et sont amenés au lieu de destination. 

 Les animaux sont conduits de l’exploitation de provenance à un lieu de rassemblement, par ex. un 

marché de bétail, où ils sont chargés dans un autre moyen de transport puis amenés au lieu de 

destination. 

Respecter toutes les prescriptions de la même manière  

Pour respecter les prescriptions décrites ci-dessus concernant les différentes périodes d’un transport, 

il est nécessaire de planifier soigneusement les transports regroupés. Il y a lieu de tenir compte des 

points suivants:  

 La durée du trajet est mesurée et additionnée pour chaque tronçon.   

 La durée des pauses doit également être mesurée et additionnée. 

 Si le transport prévu jusqu’au lieu de destination dure plus de 8 heures, respectivement, si la durée 

maximale du trajet dépasse 6 heures, il faut accorder aux animaux un temps de repos de plus de 2 

heures dans des conditions applicables à la détention d’animaux. Le calcul des temps peut alors 

recommencer à zéro (voir paragraphe suivant). 
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Pause avec remise à zéro de la durée du trajet et de la durée du transport 

Lorsque les animaux sont hébergés pendant une pause de plus de 2 heures dans des conditions 

climatiques appropriées et conformément aux prescriptions de détention des animaux figurant à 

l’annexe 1 OPAn et que leurs besoins en eau, en lait et en nourriture ont été couverts, le calcul de la 

durée du trajet et de la durée du transport peut repartir à zéro pour la suite du transport (cf. art. 152a 

al. 2 OPAn). Le respect de ces prescriptions permet de garantir un temps de repos approprié aux 

animaux. 

Documentation de la durée du trajet et de la durée du transport 

Lors de transport d’animaux à onglons ou d’animaux de boucherie, le chauffeur doit consigner par 

écrit la durée du trajet et la durée du transport (art. 152 al. 1 let. e OPAn). Les détenteurs d’animaux 

qui transportent eux-mêmes leurs propres animaux à onglons ou animaux de boucherie sont dans ce 

cas également considérés comme chauffeurs au sens de l’ordonnance sur la protection des animaux 

et doivent respecter les prescriptions correspondantes. 

Lors de transport d’animaux à onglons, le chauffeur doit consigner les heures de chargement et de 

déchargement des animaux ainsi que la durée du trajet et le numéro des plaques d’immatriculation de 

son moyen de transport sur le document d’accompagnement officiel de l’OSAV (cf. illustration).  

 

Illustr.: Extrait du document d’accompagnement officiel pour animaux à onglons 

Pour les transports regroupés, il s’agit en outre de consigner les différentes étapes pour assurer la 

traçabilité de la durée totale du transport. Pour chaque étape de transport, il convient de noter sur le 

document d’accompagnement si les conditions définies à l’art. 152a OPAn sont remplies, c’est-à-dire:  

 Pas de transport préalable, ou  

 Temps de repos de plus de 2 heures dans les conditions qui s’appliquent à la détention des 

animaux. 

En apposant leur signature sur le document d’accompagnement, les chauffeurs confirment 

l’exactitude des indications qu’ils ont données. Lorsqu’il constate un dépassement de la durée du 

trajet autorisée, respectivement, de la durée du transport, le chauffeur responsable doit refuser de 

prendre en charge les animaux concernés et doit veiller à ce qu’ils aient un temps de repos 

correspondant avant de poursuivre le transport (cf. paragraphe « Pause avec remise à zéro de la 

durée du trajet et de la durée du transport »). 

Lorsque des animaux de différentes exploitations de provenance sont transportés ensemble, tous les 

documents d’accompagnement (un par exploitation de provenance) doivent être remplis de manière 

correspondante. 

Lorsqu’un temps de repos de plus de 2 heures s’impose dans des conditions applicables à la 

détention des animaux et que les animaux se reposent dans un lieu ayant son propre numéro BDTA, il 

faut établir un nouveau document d’accompagnement avec les données correspondantes pour la 

suite du transport. 
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Législation: loi sur la protection des animaux (LPA), ordonnance sur la protection des 

animaux (OPAn); ordonnance de l’OSAV sur la protection des animaux lors de leur 

abattage (OPAnAb) 

Art. 15 LPA Transports d’animaux 

 
1 Les transports d'animaux doivent être effectués avec ménagement et sans retard inutile. La durée du 

trajet ne doit pas excéder six heures à compter du lieu de chargement. Le Conseil fédéral édicte les 

dispositions dérogatoires. 

 

 

Art. 152 OPAn Devoirs des chauffeurs 

 
1 Le chauffeur doit: 

e. Consigner la durée du trajet et la durée du transport1 au moment de la livraison au 

destinataire des animaux à onglons et des animaux conduits à l'abattage.  

 

 

Art. 152a OPAn Durée autorisée du transport 

 
1 La durée autorisée du transport, durée du trajet comprise, est de huit heures. 
2 Le calcul de la durée du trajet et de la durée du transport repart à zéro après une pause aux conditions 

suivantes: 

a. la durée de la pause dépasse deux heures; 

b. les animaux sont détenus durant la pause dans un espace dont les dimensions 

correspondent au minimum à celles fixées à l'annexe 1, ils ont accès à de l'eau et, au 

besoin, à du lait, et ils sont alimentés aux intervalles appropriés à l'espèce animale 

concernée; et 

c. les conditions d'un climat adapté aux animaux sont remplies. 

 

 

Art. 165 OPAn Moyens de transport  

 
2 En cas de pause de plus de quatre heures, le moyen de transport ne peut servir de lieu d'hébergement 

des animaux que si ceux-ci disposent d'un espace correspondant aux dimensions minimales fixées à 

l'annexe 1, ont accès à de l'eau et, au besoin, à du lait, et sont alimentés aux intervalles requis selon leur 

espèce. En outre, les conditions d'un climat adapté aux animaux doivent être remplies. 

 

 

Annexe 1 OPAn  Exigences minimales pour la détention d’animaux domestiques 

 

 

Annexe 4 OPAn Espace minimal requis pour le transport d’animaux de rente 

 

 

Art. 5 OPAnAb Exigences en matière d‘hébergement (dans les abattoirs) 

 
2 Si les animaux sont abattus dans un délai maximal de quatre heures après leur arrivée, les conditions 

minimales de leur hébergement doivent être conformes à l'annexe 4 OPAn. S'ils sont abattus dans un 

délai supérieur à quatre heures, ils doivent être hébergés conformément à l'annexe 1 OPAn. 

 

 

                                                      
1 Nouvelle teneur en vigueur depuis le 1er mars 2018. 


